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MANDAT DE LA COMMISSION

Par un arrêté du 28 janvier 1974, le Conseil fédéral a chargé 
une commission d'experts d'étudier la question d’une nouvelle 
conception de 1 ‘assurance-chômage et les questions y relatives 
du marché du travail. Les travaux devaient être présidés par 
le directeur de 1 'Office fédéral de l'industrie, des arts et 
métiers et du. travail,

La commission avait pour tâche df examiner comment un e nouv e ï. I e 
assurance-chômage .aglénagée., en ayant à 1 ! esprit
que- ce régime devrait également servir à des fins préventives 
et permettre une exécution aussi; rationnelle'’ que possible de 
l'ensemble des tâchesj il fallait examiner les solutions éven
tuelles en tenant compte des facteurs relatifs à l'évolution 
économique et structurelle.

■Une proçédure_de consultation au sujet d'une nouvelle concep
tion de lfassurance-chômage avait eu lieu en 1972 et les ré
sultats obtenus devaient servir de base aux travaux de la com
mission, Compte tenu des avis extrêmement divers et contra
dictoires, elle devait se limiter à sélectionner les variantes 
proposées et, dans la mesure du possible, faire des proposi
tions au Conseil fédéral pour qu'il puisse prendre - ses déci
sions quant à la procédure à suivre.

La commission devait en outre traiter les questions relevant 
du marché du travail, qui sont étroitement liées à 1 1 assurance- 
chômage . Il s'agissait notamment des problèmes dremploi en 
relation avec les modifications d'ordre structurel. Ces pro
blèmes ont été soulevés à la suite des requêtes relatives à
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la sécurité de l'emploi, que l'Union syndicale suisse avait-X*adressées au Conseil fédéral.

14 Un délai jusqu’à la fin 1974 était imparti à la commission pour
exécuter son mandat. Lcrs de la procédure de co-rapport inter
départemental, le DEP avait déjà émis des doutes quant à la 
possibilité de respecter ce délai. La commission a néanmoins 
pu accomplir les deux étapes les plus importantes de ses tra
vaux en six séances qui ont eu lieu de mars à décembre 1974, 
deux de ces réunions ayant duré un jour et demi. Durant la pre
mière étape, elle a consacré ses travaux aux conséquences des 
modifications d’ordre structurel et du chômage résultant de fac
teurs conjoncturels; dans ce contexte, elle a défini, sur une 
base très large, les objectifs qui doivent être poursuivis et 
les mesures à prendre pour prévenir et combattre les consé
quences d'une telle situation (cf. annexe 1 , représentation 
graphique des objectifs). Lors d'une seconde étape, elle a fixé 
les principes fondamentaux d’une nouvelle assurance-chômage.

Le Conseil fédéral aura à se prononcer sur les propositions de 
la commission. Selon les décisions qu’il prendra, la constitu
tion devra éventuellement être modifiée; au cours d’une étape 
ultérieure, l’élaboration d’un projet de loi et l'étude d’au
tres problèmes importants relatifs au marché du travail, la 
sécurité de l'emploi en particulier, feront l’objet de nou
veaux travaux.

* - Requêtes de l’USS au CF du 18,10,71 et 2.6.72;
- Proposition du DSP du 5.6.73 relative à la nouvelle conception 
de 1 ’assurance-chômage et sécurité de l’emploi.
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DECISIONS DE LA COMMISSION

Première étape / objectifs /généraux 

généralités

Au cours d'une première étape, la commission a élaboré un do
cument intitulé Qb,jectlfs et schéma sommaire des mesures pos
sibles pour prévenir et combattre les conséquences des trans
formations structurelles et du chômage cyclique” (cf. annexe 2).

La commission est surtout partie de l’idée selon laquelle les 
possibilités actuelles pour prévenir et combattre les consé
quences des modifications structurelles et du chômage en dé
coulant étaient insuffisantes s surtout en cas de fléchissement 
important de 1 '.emploi, et-qu’il fallait créer quelque chose de 
fondamentaiement nouveau. C’est pourquoi, avant d’aborder la 
question d’une nouvelle conception, la commission'“ a voulu se 
rendre compte de lfensemble des problèmes que pose le fléchis
sement de l’emploi dans ion large contexte, tant du point de vue 
économique que sous l’angle juridique.

Il a fallu d’emblée tenir compte de l’avis des syndicats, qui 
se sont exprimés en faveur d’une conception visant avant tout 
à protéger aussi largement que possible les travailleurs con
tre lés conséquences d’un fléchissement de l’emploi, en mettant 
essentiellement l’accent sur l’adoption de toutes les mesures 
imaginables propres à éviter le chômage. Ont été évoquées avant 
tout des mesures dsordre'général dans le cadre de la politique 
structurelle, des mesures visant à encourager la mobilité des 
travailleurs, en particulier au moyen du recyclage et du per
fectionnement à uiï> très vaste échelle, ainsi que des disposi
tions à prendre au niveau du droit du travail en corrélation 
avec les fermetures d'entreprises etc. D’autre part, les re-
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présentants des employeurs se sont déclarés d’accord pour que 
des solutions constructives soient trouvées, tout en émettant 
certaines réserves. Ils ont estimé notamment qu’il ne fallait 
pas, par le biais de 1 'assurance-chômage, s'engager dans une 
politique étatique de structuration; c'est ainsi que les me
sures de recyclage devaient être aménagées en fonction d'un ‘but- 
précis et qu'il convenait d'éviter à tout prix qu'elles n'a
boutissent à la création d'un Institut d'éducation permanente. 
La création d'un organisme étatique du marché de l'emploi se
lon un programme approprié, comme c'est le cas en Allemagne, 
fut refusée catégoriquement. Tous les milieux représentés ont 
finalement approuvé la tendance selon laquelle il convenait 
d'assurer, dans chaque domaine, le plus de souplesse possible 
aux solutions envisagées par les partenaires sociaux.

La commission a réussi à adopter une ligne de conduite pour 
la plupart des points, à une seule exception près; en outre, 
ce n'est que sur des questions de détail que des variantes 
de la minorité ont été retenues.

Différents aspects

Sur le plan de la politique économique, la commission a été 
à l'unanimité d'avis qu'il ne fallait pas s'opposer aux mo
difications de structure puisqu'elles constituent une adapta
tion du système économique, aux conditions modernes. Far con
tre, les répercussions négatives de ces modifications de
vaient être cernées afin de garantir une meilleure protection 
aux travailleurs contre le risque de chômage; de cette façon, 
on faciliterait indirectement la restructuration qui s'im
pose. Dans cette optique, il convenait d'encourager particu
lièrement la mobilité des travailleurs, de renforcer la sta
tistique du marché de l'emploi et d'améliorer la coordination 
sur le plan national entre les offices de placement de carac
tère non lucratif. Le principe fondamental selon lequel les
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mesures prises ne devaient pas tendre vers une politique éta
tique de structuration ne fut cependant pas contesté. Une mi
norité a avancé un postulat au sujet de la participation des 
travailleurs en cas de fermetures partielles ou totales d'en
treprises. Des divergences ont en outre surgi quant à l'obli- 
gation des employeurs d'annoncer les licenciements importants 
prévisibles de personnel^ à l'avis d’une minorités cette obli
gation devait également s'étendre aux admissions futures de 
travailleurs, tandis que selon le point de vue d’une autre mi
norité il convenait de laisser tomber complètement ces deux 
obligations.

Pour ce qui est de la poiitique jâ e ̂ tabills^ati^n, la commis
sion a voulu accorder la priorité au plein emploi, à condition 
qu’il ne s'agisse pas de suremploi et pour autant que des rai
sons impératives n!exigent pas d'autres mesures prioritaires 
dans 1*intérêt général. La commission fut d’avis que si l'em
ploi était sérieusement menacé il incomberait aux autorités de 
prendre les mesures appropriées aux circonstances. Compte te
nu. de l'article conjoncturel, la commission a renoncé à entrer 
dans les détails.

Les aspects relevant du dro it dutravail furent également dis
cutés, mais la commission n'a pris qu'une décision fondamen
tale, à savoir que les travailleurs devaient être protégés par 
des prescriptions de droit du travail et par les contrats col
lectifs contre les conséquences du chômage, dans la mesure où 
l1extension du système actuel ne pouvait offrir cette garantie. 
Ce n’est qu'à la troisième étape que les détails seront discu
tés? dans ce contexte, il faut encore attendre les résultats 
des travaux d'un groupe d'experts du DEP, chargé d'établir 
les directives à observer en cas de fermetures totales ou par
tielles d’entreprises.



212.4 Quant aux aspects inhérents à .̂ j&oy,ti,que..jìe,..la-ĵ bl̂ it.é, on 
est parti du principe que la mobilité des travailleurs doit 
être encouragée confoj^i^nt_aujc besoins„ du perché du. trayai! ; 
à cet effet, la conception des mesures ne devrait pas seule™ 
ment être défensive, mais aussi préventive pour empêcher le 
chômage. Les arguments avancés au sujet de la polijtlque_de dé- 
yeloppement régional furent également retenus et on a été d'a- 
vis que les mesures visant à encourager la mobilité devaient 
autant que possible tenir compte d'un développement régional 
harmonieux.

Vu ces différents aspects, la commission accorda beaucoup 
d’importance à une coordination etroite avec d'autres services 
qui prennent également des mesures propres à encourager la mo
bilité. Elle se référa en particulier aux possibilités de re
cyclage prévues dans la loi sur la formation professionnelle 
actuellement en vigueur, ainsi que dans la loi sur le service 
de l'emploi.

En ce qui concerne la politique de la mobilité, quelques re
marques ont en outre été faites sur les c ondi ti on s d * o ctrot et 
le montant des prestationsproblèmes qui sont traités en dé
tail. dans le document consacré aux principes fondamentaux de 
1 'assurance.

Pour ce qui est du recyclage, son exécution doit incomber aux 
associations d'employeurs et de travailleurs, à des institu
tions administrées en commun par les partenaires sociaux, 
éventuellement à des entreprises et, enfin, à des institutions 
publiques, telles que, par exemple, les écoles des arts et 
métiers. Un institut central de recyclage n’entre pas en li
gne de compte et la création d'organismes fédéraux de recy
clage ou de centres r'elevant de l'as sur ance-chômage ne peut, 
à l'avis de la commission, être envisagée qu'en dernier res
sort, En posant ce principe, on est parti de l'idée qu'avec
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une organisation aussi décentralisée en matière de recyclage, 
on évitera de gonfler inutilement l'appareil administratif et 
que, par la même occasion;, on garantira la réalisation de sys
tèmes de recyclage et de perfectionnement axés sur la situa- 
tion économique. Enfin, vu que c’est l’autorité compétente du 
marché du travail qui examinera, en prenant l'avis des parte
naires sociaux, si les conditions pour le recyclage sont rem
plies, on aura la certitude que les organismes d'exécution 
n'appliqueront le recyclage qu'après avoir examiné à fond la 
demande y relative *

2 1 2 .5  Une série de questions isolées ont été abordées brièvement, 
étant entendu qu'elles seraient discutées à fond lors de la 
troisième étape. Il s'agit notamment du maintien, pendant le 
chômage, du droit aux prestations des autres branches de la 
sécurité sociale et du versement des cotisations correspon
dantes, de dispositions spéciales dans l'intérêt des person
nes- qui voudraient exercer une activité salariée pour la pre
mière fois ou se réintégrer dans la vie professionnelle après 
une interruption assez longue; il sera aussi question de l'oc
troi éventuel de prestations aux travailleurs âgés, qui ne peu
vent être reclassés dans leur profession à la suite d'un li
cenciement et peur lesquels un recyclage ne peut guère être 
envisagé. La commission abordera également le problème rela
tif à une extension aussi large que possible de la formation 
de base au regard de la mobilité des travailleurs qui s'impose 
de plus en plus de manière générale.

22 Deuxième „étape / principes f ondaïaentaux jie 11 assurance-^hêmage

Sur la base des objectifs qui ont déjà été déterminés lors de 
la première étape, les principes d'une nouvelle conception de 
1 fassurance-chômage ont été arrêtés dans le document intitulé 
''Décisions relatives aux principes fondamentaux d; une nouvelle 
réglementation de 1 'assurance-chômage (cf. annexe 3).
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221

221 .1

Prestations

Prestations traditlorin.elles en cas do chômage

Pour répondre aux voeux tendant à adopter des normes uniformes 
au sein des différentes branches de la sécurité sociale, la 
commission a été d'accord de proposer que les prestations des- 
tinées à couvrir en partie la perte de gain soient versées aux 
assurés sj?us„foiróe d * une indemnité ,iournalière_ dont le montant 
serait identique à celui de l’indemnité de chômage de la CNA.
La commission a estimé qu'il n'était pas indiqué d'assurer 
complètement la perte de gain, partageant le point de vue se
lon lequel l’intéressé devait garder de l'intérêt pour une ac
tivité lucrative. En revanche, la question de savoir si les 
prestations devaient éventuellement être échelonnées en fonc- 
tion des charges familiales n'a pas encore été tranchée.

Le nombre maximum des_ indenm.it:é_s.jpujmvalièj?es qui peuvent être 
allouées à l'assuré par an (actuellement 90 indemnités) doit 
être augmenté de façon appropriée, mais la commission a cons
ciemment renoncé à fixer un chiffre pour l'instant. Lorsque 
l'assuré aura touché toutes les indemnités auxquelles il a 
droits des prestations réduites lui seront accordées dans le 
cadre des possibilités financières, tout en appliquant d'au
tres mesures d'ordre économique. Cette proposition a été faite 
en partant de l'idée qu'il serait sans doute préférable de rac
courcir la durée pendant laquelle les prestations normales sont 
octroyées pour augmenter, en revanche, la durée d'octroi de 
prestations réduites. Une minorité s'est cependant déclarée 
contre cette solution.

Les prestations seront allouées quelle que soit la nature du 
chômage —  conjoncturel, structurel, dû aux intempéries ou 
partiel — -, (Pour ce qui est du chômage dû aux intempéries, 
les partenaires sociaux du secteur du bâtiment avaient été
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consultés oralement et avaient préféré à l'unanimité que cet
te forme de chômage soit comprise dans le champ d'application 
du nouveau régime d*assurances, plutôt que de régler cette 
question par un accord entre: partenaires sociaux). Il convien
dra de résoudre certains problèmes dans la législation, no- 
. taniment au sujet des limites apportées à la demeure de l'em
ployeur par le droit sur le contrat de travail et du calcul 
de la perte de gain en cas de chômage partiel, ainsi que de 
la compensation du risque complémentaire causé par des intem
péries.

221. 2 Pro stati ons en cas de re classement,  _ d 3 _  recyclage et de 
perfectionnement.

La commission a exprimé son accord quant à l'octroi d'indem
nités ordinaires de 1 'assurance-chômage à un assuré qui se 
reclasse, se rec3Acle ou se perfectionne, le nombre d'indem
nités pouvant, le cas échéant, être augmenté de façon adé
quate avec l'accord des autorités compétentes du marché du 
travail. De plus, les taxes d'inscription aux cours, les dé
bours nécessaires à l'acquisition de matériel de travail, aux 
voyages entre le domicile et le lieu de travail, ainsi 
qu'aux repas et au logement, doivent également être pris en 
charge par 1'assurance-chômage. Pour ce qui touche les con
ditions d'octroi, la commission s'est exprimée sans réserve 
pour les principes selon lesquels il fallait que, dans chaque 
cas individuel, le recyclage ou le perfectionnement entraîne 
une nette amélioration des possibilités de placement et que 
les jjrestations puissent être allouées à des assurés qui sont 
déjà au chômage? en outre, la majorité de la commission a 
été d'avis qu'un assuré ne pouvait faire valoir son droit 
aux prestations que s'il était menacé de licenciement sans 
faute de sa part et à la condition qu'il soit impossible de 
lui procurer un emploi convenable dans le cadre de son ac
tivité professionnelle habituelle; une forte minorité a par
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contre voulu accorder le droit aux prestations même lorsque les 
prévisions d'emploi et de gain s'annoncent incertaines pour 
l'assuré. En ce qui concerne l'allocation de telles indemnités, 
la commission prévoit que l'autorité compétente du marché du 
travail examinera si les conditions d'octroi sont remplies et 
donnera son assentiment, après avoir consulté les partenaires 
sociaux et en tenant compte des besoins au niveau régional.

221.3 Autres prestations préventives contre le chômage

A côté des indemnités de chômage et des prestations de recy- 
clage, la commission a prévu d'autres prestations telles que 
des suppléments de mise au courant, des dédommagements lors
qu'un nouvel emploi est exercé dans un autre endroit et des 
compensations de rémunération si le travailleur exerce une 
activité de rechange et obtient un gain inférieur. Pour ces 
prestations, l'accord de l'autorité compétente du marché du 
travail est également nécessaire pour avoir la certitude 
qu'elles servent vraiment et exclusivement les objectifs vi
sés (cf. chiffres 1 .3 à 1 .3*3.2 des "principes fondamentaux”).

221.4 Subsides aux organismes. dj exé̂ cution

Conformément à la volonté de la commission, les moyens finan
ciers de l'assurance-chômage ne doivent pas seulement être 
réservés aux assurés, mais aussi, sous certaines conditions, 
aux organismes chargés du recyclage et du perfectionnement.
Ces organismes doivent être encouragés par des prêts et des 
contributions à fonds perdu destinés à financer les frais 
d’exploitation, de construction et d'installation. Toutefois, 
la majorité de la commission a estimé qu'il ne devait pas 
exister de véritable droit à ces subsides et que ceux-ci ne 
devaient être versés qu'à titre exceptionnel, c'est-à-dire 
sous réserve des prestations prévues par d'autres lois fédé
rales et dans la mesure où les partenaires sociaux ne four-



niggent pas déjà les montants nécessairesj quant à la mino
rité , elle s’est opposée à l'adoption de telles réserves (cf. 
chiffres 1,4 à 1.4.5 des "Principes fondamentaux”).

Assurés,

Il n'est pas exagéré de dire que la définition du cercle des 
assurés a constitué le problème-clé de la nouvelle conception 
de- 1’assurance-chômage. La commission a été d’avis qu’à l’heu
re actuelle une couverture d’assurance plus uniforme et com
plète était indispensable pour tous les travailleurs, d'une 
part, et qu’il fallait essayer d* obtenir, sur une base aussi 
large que possible, une répartition générale des risques, 
d’autre part, De plus, elle a préconisé la suppression des 
conditions d’assujettissement différentes d’un canton à l’au
tre, estimant qufil fallait respecter le principe de l’égalité 
des droits et que cette formule permettrait une application 
plus rationnelle du système. Pour toutes ces raisons, la com
mission a adopté à 1 ?unanimité le principe selon lequel tous 
les travailleurs doivent être obligatoirement assujettis à
une assurance générale.J3u;r_le_plan fédéral, ceci Indépendamment 
du^montant de leur revenu„

Les avis ont été partagés à part égale au sujet de l’assujet
tissement des étrangers, si bien que les membres ont proposé 
deux variantes : la première variante tendait à assujettir 
tous les travailleurs étrangers, y compris les frontaliers et 
les saisonniers, alors que l’autre variante ne visait que les 
étrangers dont le statut permet de s’assurer conformément au 
règlement de la police des étrangers. Une variante soumise au 
vote précédemment avait été rejetée à la majorité d’une voix; 
en vertu de cette variante, la réglementation actuelle aurait 
été appliquée, mais elle aurait été' complétée par l'inclusion 
des frontaliers dans le cercle des assurés, les saisonniers
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étant exclus. Compte tenu de ces décisions et de l’importance 
politique que revêt le problème de l'assujettissement obliga
toire des étrangers à l'assurance, cette question est discutée 
plus amplement au chiffre 322.

222.3 La commission estime que les travailleurs qui exercent une ac-- 
t^/té -jüidé̂ endjffljfce doivent également bénéficier de la possibi
lité de s'assurer contre le chômage. Il s'agit toutefois d’une 
assurance volontaire, la décision de s'assurer ne pouvant être 
prise individuellement mais dépendant du groupe professionnel 
concerné. En admettant cette solution, on a- tenu compte en par
ticulier du voeu exprimé par les milieux représentant les arts 
et métiers; à leur avis, il convient de protéger certains grou
pes professionnels dont les membres sont, en dépit de leur sta
tut d'indépendant, souvent presque assimilables à des salariés 
et qui ont un besoin légitime de s'assurer contre le chômage,

222.4 En revanche, les personnes s ans acrtivité_ Jruc.ra>ÂX®. —  on a 
pensé spécialement aux femmes mariées qui n'exercent aucun em
ploi —  devraient, à l'avis de la commission, être exclues du 
cercle des assurés, compte tenu du fait qu’elles n'ont subi 
aucune "perte" de gain puisqu'elles ne travaillaient pas aupa
ravant. De même, il ne sera pas indiqué que 1'assurance-chômage 
prenne en charge le financement de la réintégration d'une per
sonne dans la vie professionnelle.

223 Financement

Une majorité et une minorité se sont déjà opposées au sein de 
la commission lorsque l'organisation a été discutée (cf. chif
fre 224), ce qui a eu pour résultat de créer automatiquement 
deux variantes au sujet du financement. Chacune de ces variantes 
fait l'objet respectivement du chiffre 223.1 à 6 pour la majo-
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rite et 223.1. pour la minorité.

La majorité de la commission s'est prononcée en faveur du prin
cipe selon lequel 1 ’ assurance-~chôm^e_jievrait„être financée par 
les coti.saticn̂ jleŝ jajsurés e;b jiê ..leurŝ  ̂  _e>̂ jrirnée.s
en pour m jjLle du _ salai re. La part de la cotisation dont devra 
s'acquitter le travailleur n'a toutefois pas encore été fixée.

Contrairement à la décision touchant l’affiliation obligatoire 
selon laquelle il a été consciemment renoncé à une limite de 
revenu, la majorité de la commission estime qu’il convient de 
fixer un plafond pour établir l'assiette des cotisations et 
les prestations à verser; pour des raisons pratiques, le pla
fond que pi’évoit le projet de 1 ’ assurance— accidents du travail 
a été retenu, Une minorité s’est cependant opposée à l’intro
duction d?un plafonnement des cotisations.

La commission a insisté pour que 1; assurance pou^ojLe^rinçi~ 
palement à ^ a r s g A . ££9& r e s.JPPJggflS» Ce n’est 
qu'à titre exceptionnel que les pouvoirs publics devraient 
être sollicités pour l'octroi de subventions et de prêts, en 
particulier lorsque l’extension du chômage est telle qu’il 
faudrait exiger des cotisations trop élevées pour couvrir les 
dépenses. La commission a renoncé à fixer la limite du taux 
des cotisations qui, si elle était atteinte, impliquerait une 
intervention des pouvoirs publics.

A la majorité, la commission a approuvé la création d’une cen
trale de compensation chargée de recueillir les fonds et de 
servir d'organisme de liaison entre les employeurs, qui versent 
le montant total des cotisations prélevées sur les salaires 
des travailleurs au fonds de compensation, et les différentes 
caisses compétentes dont la tâche consiste à assister les chô
meurs .
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Cet organisme doit disposer dès le début de certains capitaux. 
Il s’agit en premier lieu des moyens dont dispose le fonds de 
compensation des caisses du système en vigueur (environ 200 
millions de francs à l'heure actuelle).

A cette somme vient s'ajouter un tiers du capital des caisses 
qui se dissoudront au moment du passage à la nouvelle concep
tion; les deux tiers restant seront versés aux organismes as
sureurs actuels des caisses qui seront dissoutes, ce montant 
étant destiné à des fins de caractère social. Cette réglemen
tation a été adoptée en raison de l'augmentation constante, 
pendant des décennies, du capital des caisses alimenté par un 
cercle relativement restreint d'assurés; un système identique 
est prévu pour les caisses qui continueront d'exister (cf. 
chiffre 224.3).

Les intérêts du capital de la centrale de compensation, les 
cotisations des assurés et de leurs employeurs, les subven
tions et les prêts éventuels de la part des pouvoirs publics, 
ainsi que le capital d'exploitation des caisses du nouveau 
système dissoutes ultérieurement, constituent d'autres moyens 
de financement.

Outre les moyens dont dispose la centrale de compensation, les 
diverses caisses doivent également posséder un capital d'ex
ploitation; cette question sera étudiée plus à fond au chapitre 
consacré à l'organisation.

223.5 La centrale de compensation prélève sur ses fonds iLeŝ jncm̂ nts 
_qu’ elle verse auxdjJTférentes_ caisses selon les décomptes 
qu'elles lui fournissent ou leur octroie des avances (pour ce 
qui est des relations entre les caisses et la centrale, voir 
le chiffre 224.3). La centrale verse en outre les montants 
p revus aux qrJganismejg_ de recyclage,
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223.6 Le montant des cotisations doit être déterminé en fonction des 
besoins. C'est ainsi qu'il faut éviter d'accumuler des fonds 
lorsque le marché de l'emploi est favorable ; par contre, la 
commission a insisté pour que les moyens nécessaires soient 
toujours disponibles. Cet objectif peut être atteint en pro
cédant à une évaluation des besoins pour une période détermi
née, d’une part, et en maintenant constamment une certaine ré- 
sej^^d^cj^ital en sus des montants destinés à couvrir ces 
besoins. La commission a renoncé à fixer d'ores et déjà le 
montant de cette réserve, qui pourrait, par exemple, être ex
primé en francs ou en fonction d'un certain nombre d'indemnités.

223.7 3{ariantê jle lajninorlté concevant 3.e_ f

A 1'encontre des avis exprimés par la majorité de la commis
sion, une minorité s’est prononcée en faveur du maintien de 
caisses financièrement indépendantes et disposant d'un cercle 
d'assurés individuels.

Une variante a en conséquence également été proposée en ce qui 
concerne le financement. Elle préconise que les caisses soient 
financées par les cotisations individuelles des assurés et de 
leurs employeurs, ainsi que par des subventions des pouvoirs 
publics dont l'octroi s’effectuerait dans les mêmes conditions 
que celles exigées par la majorité (cf. chiffre 223.3). Lors 
de la discussion, 0:1 a en outre proposé une compensation fi
nancière plus poussée entre les caisses par rapport au système 
appliqué jusqu * ici,

Quant à l'octroi de montants aux organismes de recyclage, la 
minorité a été d’avis que le fonds de compensation des caisses 
du système actuel devrait s'en charger: son capital pourrait 
être augmenté, en cas de besoin, par des subsides de la part 
des caisses, de la Confédération et des cantons.
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224 Organisation

La commission s'est trouvée ici dans l'obligation de recher
cher une solution qui soit à la fois simple, rationnelle, fa
cile à appliquer et réalisable du point de vue politique.

Lors de la procédure de consultation, de nombreuses critiques 
avaient été émises au sujet de l'organisation. L’OFIAMT avait 
soumis un projet qui prévoyait la suppression des caisses et 
la création dTun organisme assureur centralisé; la perception 
des cotisations aurait incombé à l'ÂVS, alors que les presta
tions auraient été versées en principe par les offices du tra
vail ou, le cas échéant, par certaines caisses ou organismes 
fonctionnant comme offices de paiement. Ce projet émanait de 
l'idée qu'il convenait de trouver un système aussi rationnel 
que possible, qui serait pratiquement inactif en période de 
haute conjoncture et ne deviendrait actif que lorsque le ver
sement d'indemnités ou d'autres prestations serait nécessaire.

Lors de cette consultation, c'est surtout la dissolution des 
caisses qui a été vivement contestée., On a allégué qu'il n'é
tait pas du tout nécessaire de détruire des institutions, qui 
avaient été administrées de manière irréprochable pendant des 
décennies par les associations d'employeurs et de travailleurs, 
ainsi que par les pouvoirs publics. De plus, on a insisté sur 
le fait que l'assistance aux membres, en cas de chômage, consti
tuait une activité extrêmement importante aux yeux des organi
sations des travailleurs, qui ne voulaient à aucun prix y re
noncer, encore moins en raison des mesures préventives envisa
gées.

Ces différentes tendances se sont manifestées nettement dès le 
début des travaux de la commission. Il fallait dès lors en te
nir compte. La. commission a en revanche réalisé que le système 
actuel avec son nombre élevé de caisses indépendantes ne pou-
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vait plus donner satisfaction, étant donné qu'elle avait décidé 
d'adopter une solution moderne au sujet des prestations et 
d'instituer une assurance générale obligatoire sur le plan fé
déral.

C'est sur la base de ces réflexions qu'une nette majorité de 
la commission a finalement opté pour un compromis entre le 
système centralisé initialement proposé par 1!0FIAMT et le sys
tème d*assurance décentralisé actuel, Cette variante intermé
diaire est liée à l'idée fondamentale selon laquelle il faut 
centraliser et automatiser le secteur des cotisations (en re
nonçant à l'affiliation individuelle à une caisse), canaliser 
l'entrée des fonds vers une seule centrale de compensation et 
enfin attribuer aux différentes caisses les tâches consistant 
à verser des prestations et à conseiller les assurés; ces cais
ses géreront leur propre fortune grâce au capital d'exploita
tion dont elles disposeront, mais elles pourront bénéficier 
d'une large compensation des charges par le fonds de compensa
tion. C'est ainsi qu'il sera possible d'appliquer le principe 
d'un taux uniforme de cotisation, ce que le SArstème actuel ne 
permet pas puisque le montant des cotisations dépend des char
ges et du capital de chacune des caisses (1 5 annexe 4 illustre 
la variante intermédiaire).

Vu les résultats de la procédure de consultation, le modèle 
initial de système centralisé ne fut plus discuté sérieusement. 
On se trouva ainsi en face d’une variante intermédiaire mise 
au point selon les chiffres ci-dessous et d'une solution vi
sant à adopter le système actuel» 17 voix se prononcèrent en 
faveur de la variante intermédiaire et 7 voix en faveur du 
système actuel auquel seraient apportées quelques améliorations. 
La variante de la minorité fera l'objet d’un examen au chiffre 
224.5»

Pour ce qui est des détails, la majorité de la commission a 
adopté la solution suivante :
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224.1 Le P9Q ß3ßß3ßP^JILß^ J?ßX ,S\9^^ß, ,tenues.,c\c. s'assurer et_la percep
tion des cotisations s'effectueront selon les principes ap
pliqués par la future assurance-accidents. C'est ainsi que cha
que employeur prélèvera la cotisation» dont le taux exprimé en 
pour mille sera uniforme pour tous les assurés, de l'ensemble 
des salaires et versera ce montant au fonds de compensation de 
1'assurance-chômage. On appliquera la même base de salaire et 
le même plafond que ceux prévus par 1 ’assurance-accidents. 
L'employeur déduira du salaire de chaque travailleur la part 
du montant de la cotisation à sa charge.

De cette façon, il sera possible de garantir l'assujettissement 
de l'ensemble des travailleurs —  un système de contrôle ap
proprié devant encore être envisagé -- et la perception des 
cotisations se fera sans travail supplémentaire et pratique
ment sans frais»

224.2 Comme l'indique son nom, la centralê  dê ĵ ompenŝ atdjm (avec le 
fonds de compensation) a pour tâche principale d'assurer la 
compensation entre les différentes caisses. Elle sert d'orga
nisme intermédiaire de réception des fonds et elle transfert 
aux caisses les montants dont elles ont besoin. De plus, elle 
gère les capitaux qui entrent dans son fonds.

La centrale de compensation est aussi compétente pour l'octroi 
de certains subsides qui doivent être déterminés par voie lé
gale; il s'agit principalement d!allocations aux institutions 
de recyclage (cf. chiffre 221.4). A l'encontre des différentes 
prestations qui seront versées aux assurés par les caisses, les 
subsides aux institutions de recyclage seront donc alloués par 
un organisme central, étant donné le volume des capitaux en
gagés et la nature spéciale de ces allocations.

La question relative à la direction de la centrale a d'emblée 
créé quelques difficultés. D'un côté, il apparut clairement
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que 1 fexploitation administrative devait incomber à un orga
nisme de droit public ; de l'autre, les partenaires sociaux at
tachèrent une grande importance au droit de participer aux dé
cisions. Vu ces circonstances s la commission a adopté une so
lution selon laquelle la centrale de compensation sera consti
tuée sous forme d’une institution de droit public agissant 
sous la surveillance d’un conseil d’administration. Les parte
naires sociaux, la Confédération et les cantons seront repré
sentés au sein de ce conseil, qui sera principalement appelé à 
élaborer des directives sur le placement du capital du fonds 
de compensation et sur l’octroi des subsides aux organismes 
de recyclage.

La Confédération exercera la haute surveillance sur la centrale 
de compensation.

224.3 Caisses

Le domaine des prestations relèvera exclusivement de la compé
tence des différentes caisses. Il s’agit essentiellement des 
caisses qui ont existé jusqu'ici et qui continueront de fonc
tionner dans la mesure où les organismes assureurs en expri
meront le désir. Il n’est toutefois pas exclu d’envisager la 
création de nouvelles caisses. La nouvelle réglementation mo
difie cependant la nature_ de_ ces çai s se s, qui ne disposeront 
plus de leur propre cercle d'assurés, comme c’est le cas se
lon le système actuel, mais auxquelles sera confié le secteur 
des prestations dans l’intérêt de tous les travailleurs qui 
choisiront librement une caisse. Comme nous l’avons déjà men
tionné brièvement, elles subiront en outre une réorganisation 
de la structure financière.

Lejs calsses seront au servicê  des_ assurés au sens large du ter
me, c’est-à-dire qu'elles devront en particulier déterminer, 
dans chaque cas individuel, le droit aux prestations, calculer
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le montant des prestations, effectuer le versement de celles- 
ci, assister et conseiller l'assuré, octroyer des allocations 
d’assistance qu'elles prélèveront sur leur fonds spécial et 
verser les indemnités aux assurés qui se recyclent.

Certaines réserves qui ont été formulées par la commission 
lors de la détermination des prestations devraient garantir 
dans une large mesure que les caisses n’abusent pas des compé
tences qui leur sont transmises. Il faut, par exemple, que 
1 'autorité compétente du marché du travail donne son accord 
pour l'octroi d'indemnités lors de la mise au courant, de dé
dommagements lorsque un emploi a été accepté en dehors du lieu 
de domicile et de prestations complémentaires si le travailleur 
exerce une activité de rechange dont la rémunération est infé
rieure; son consentement est en outre indispensable en cas de 
recyclage.

Une question qui demandera encore à être examinée en détail 
concerne le maintien des caisses paritaires. Sont considérées 
comme caisses paritaires celles qui ont été créées par un ou 
par plusieurs employeurs ou par une association d’employeurs, 
le principe de la parité existant surtout du fait qu'une part 
de la cotisation est supportée par l'employeur ; une parité vé
ritable n'existe en fait que lorsque l'administration de la 
caisse incombe aussi bien aux employeurs qu'aux travailleurs.

Une grande importance a été accordée aux caisses paritaires 
jusqu'ici; en effet, d’une part, elles servent de caisses com
plémentaires à côté des caisses syndicales, surtout dans les 
régions sans caisses publiques, et elles se distinguent par 
leur nombre élevé d'assurés, d'autre part. A la fin septembre 
1974, on a dénombré au total 51 caisses publiques comptant 
262'012 assurés, 31 caisses syndicales avec 1 71'547 assurés 
et 57 caisses paritaires avec 101s605 assurés.



Lors des débats sur l’organisation, la commission a relevé les 
divers problèmes qui se posent et a décidé, par 14 voix contre 9, 
d’instituer une sous-commission chargée d'examiner s'il se pré
sentait éventuellement une possibilité d'obtenir une parité véri
table au titre d'une activité exercée par les partenaires sociaux 
qui correspondrait aux tendances actuelles.- La commission a dé
cidé de maintenir les trois genres de caisse pour l'instant.

Quant à la question générale de savoir comment seraient réglés 
les p_robXèmej3. f inane i er s, lorsque lescaisses de, l/_ancien jr égj. me 
passeront au nouveau système, plusieurs aspects ont dû être pris 
en considération. D'un côté, on a évidemment voulu garder autant 
que possible les capitaux accumulés dans l'intérêt de l'assu
rance. On a dû se rendre à l’évidence, d'autre part, que les co
tisations d'un petit nombre d'assurés ont augmenté, pendant de 
longues années, le capital des caisses actuelles (il ne peut être 
question ici du fonds de compensation); or, si tous les travail
leurs étaient obligatoirement assujettis à l'assurance, le nom
bre actuel des assurés serait quintuplé et tous ces assurés se
raient mis au bénéfice des capitaux acquis. Il faut de plus met
tre l’accent sur le fait que les membres actuels représentent 
souvent des assurés avec un revenu relativement faible, parce que 
l'obligation de s’assurer était, suivant les cantons, subordonnée 
à une limite de revenus souvent très basse. Il fallait donc lais
ser une part des capitaux en possession des organismes assureurs, 
à condition qu'ils les utilisent à des fins de caractère social, 
comme c'est du reste le cas sous le régime actuel lorsqu'une cais
se se dissout. La commission a décidé à une nette majorité de 
porter cette part à deux tiers. La minorité a opté pour la moi
tié. (Une réglementation analogue à celle qui est appliquée lors
que les caisses continuent de fonctionner est d'ailleurs aussi 
prévue en cas de f’asion de caisses, de même que pour les caisses 
qui ne veulent pas poursuivre leur activité dans le cadre du nou
veau système. Dans ce dernier cas, le tiers restant est versé 
au fonds de compensation).
Les caisses qui continuent d'exister doivent administrer de ma
nière autonome le tiers restant au titre de capital d ’exploita-
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tion destiné au versement des prestations. Les intérêts sont 
ajoutés au capital et les versements sont supportés à raison 
de 50 pour cent par le capital d'exploitation et de 50 pour 
cent par le fonds de compensation. Dans cet ordre d’idées, on 
a estimé que le capital d’exploitation devait être maintenu à 
un certain niveau minimum pour assurer le fonctionnement des 
caisses, mais la commission a renoncé à déterminer ce niveau; 
elle a seulement prévu que lorsque cette limite sera fixée, il 
faudra tenir compte des besoins effectifs de chaque caisse.
Si le capital de la caisse atteint le niveau minimum, les ver
sements de prestations ultérieures seront supportés complète
ment par le fonds de compensation.

Pour ce qui est du placement des capitaux d’exploitation ap
partenant aux caisses,il sera réglé par des prescriptions qui 
n’ont pas encore été formulées et devront servir uniquement 
l'intérêt de 1 *assurance-chômage; de plus, un contrôle adé
quat de l'application de ces prescriptions sera institué.

Les caisses devront au surplus garantir les liquidités néces
saires. Elles rendront compte périodiquement à la centrale de 
compensation des dépenses inhérentes à l’exécution de l’as
surance et du montant des prestations qu’elles ont versées.

Etant donné que sous le nouveau régime, les assurés ne seront 
plus affiliés individuellement, la commission s’est demandée 
comment une doublé perception de s pr  e  s  t a  t 1 o n s  ̂p ourrai t ê tr e 
évitée. Quelques membres y ont constaté une certaine faibles
se du système, alors que la majorité a estimé qu’il s'agissait 
d'un problème purement technique que l’on pourrait résoudre 
par des mesures appropriées, en chargeant, par exemple, l'of
fice du travail d'établir un certificat lorsqu'il vérifiera 
si les conditions de chômage sont remplies. La commission 
s'est dès lors contentée de préciser que de telles mesures 
devraient être prises.
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224„4 Le nouveau système aura évidemment besoin, comme c'est le cas 
actuellement, drune autorité de surveillance de la Confédé-
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ration, qui veillera à ce que l’exécution de 1 *assurance par 
les caisses soit correcte et uniforme. La commission a prévu 
que cet organe sera habilité à donner des instructions.

224,5 Variante de la_ minojrité au su,jet de_ 1 ; orjĝ lsatio_n

Comme nous l'avons mentionné au début de ce chapitre, 7 mem
bres se sont prononcés en faveur du maintien de l'organisa
tion actuelle, en y apportant quelques améliorations, tandis 
que 17 voix avaient approuvé la variante intermédiaire.

Outre la conception traditionnaliste, toute une série d'ar
guments ont été avancés à ce sujet. Nous en reproduisons 
quelques-uns ci-après % il n'y a pas de raison de dissoudre 
les caisses actuelles, qui ont donné entière satisfaction 
à leurs membres. En enlevant un tiers des capitaux aux cais
ses, on susciterait 1?opposition de leurs membres. Il serait 
plus indiqué de conserver en bloc les capitaux accumulés plu
tôt que de les disperser en supprimant les caisses„ On ag- 
légua également que la concurrence entre les caisses, qui se 
manifeste par des cotisations inégales, joue un rôle impor
tant au niveau de la gestion financière. D'autre part, d'au
cuns ont été d'avis que le fonctionnement des anciennes cais
ses resterait possible même si l'assurance devenait obliga- 
toire sur le plan fédéral, si les différents taux de cotisa
tions étaient ajustés moyennant l'octroi de subventions ou 
la mise à contribution plus intense du fonds de compensation. 
Le principe de la subsidiarité de l'Etat impliquerait que des 
solutions soient trouvées, dans la mesure du possible, par le 
biais d'organisations autonomes et non par l'Etat. Une coti
sation exprimée en pour mille serait inacceptable du point de 
vue politique, si bien qufil serait préférable de s'en tenir 
à des catégories différentes de cotisations et à des taux



fixés en fonction des charges de chaque caisse. En supprimant 
la perception des cotisations individuelles par la caisse au
près de ses membres, comme le prévoit la variante intermé
diaire, tout lien entre les membres et la caisse serait rompu. 
En étant affiliés à titre individuel, les travailleurs sau
raient tout de suite où s’adresser en cas de chômage et leurs 
rapports avec les syndicats respectifs seraient sauvegardés. 
Enfin, il fut avancé que l'assujettissement personnel auprès 
des caisses autonomes assurerait un meilleur contrôle.

Etant donné que le maintien des caisses a constitué, dès le 
début, un sujet de discorde, la commission a décidé d’accepter 
que la variante de la minorité figure également dans les "Prin
cipes fondamentaux", au sens d'une proposition de la minorité. 
Cette variante comprend les éléments suivants ;

—  L'assurance-chômage doit être pratiquée comme jusqu'ici 
par des caisses reconnues publiques et privées, paritaires 
et syndicales.

—  Une caisse publique est prévue par canton. Plusieurs can
tons peuvent administrer en commun une seule caisse.

-- Pour les caisses privées, un nombre minimum approprié d’as
surés doit être fixé.

—  Il convient d’encourager l’ajustement des taux de cotisa
tion au moyen du capital du fonds de compensation.

La minorité a également été d'avis que la Confédération
devait déclarer 1 ’assurance-chômage obligatoire5 de plus, les 
employeurs seraient tenus de supporter une part du montant 
des cotisations qui sont à la charge du travailleur.



PRISE DE POSITION DE L!OFIAMT A L'EGARD DES DECISIONS 
DE LA COMMISSION

Q^ect^.gm4J.oŷ .:rjg. S^neral

Conformément au mandat qui lui a été confié, la commission ne 
devait pas étudier la nouvelle conception en tenant compte uni
quement des facteurs relatifs aux aspects spécifiques de l'as
surance, mais elle devait examiner également les questions du 
marché du travail qui y sont étroitement liées. Nous estimons 
que le présent document donne un aperçu complet de l'ensemble 
des problèmes qui se posent.

Les objectifs retenus sont conformes aux voeux exprimés par les 
Chambres et par l'opinion publique en faveur d'une assurance- 
chômage moderne qui soit équitable sur le plan social et que 
notre économie nationale puisse supporter.

Toutefois, font encore défaut les éléments qui seront traités 
à une étape ultérieure (cf. chiffre 212.5) et qui n'ont pas pu 
être examinés à fond faute de temps. Comme il s'agit de pro
blèmes spéciaux importants, tels que la retraite anticipée, les 
questions de droit du travail, etc., le mandat de la commission 
devrait être prolongé.

Principes f̂ondmaentairx: de la nouvel^ 
de 1 [ a s suj^^çe “ Chômaj£e

Prestations

Nous estimons que les prestations proposées par la commission 
peuvent être considérées comme appropriées et supportables à 
tout point de vue. Elles correspondent en particulier au pos
tulat moderne selon lequel 1 1 assurance-chômage doit être insti
tuée au titre de mesure préventive contre le chômage et, de
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plus, assurer une protection au travailleur touché par le chô
mage conjoncturel. Les propositions faites semblent épuiser à 
fond toutes les possibilités pratiques; on a toutefois laissé 
un certain jeu au principe selon lequel le travailleur devrait 
encore conserver un intérêt matériel pour le travail et le re- 
cyclage au lieu de dépendre des indemnités de chômage.

Il est peut-être surprenant que la commission se soit occupée, 
dès les débuts de ses travaux, de tant de détails à propos des 
prestations. Mais elle a estimé qu'il convenait de créer au 
préalable des conditions claires sur le plan matériel avant de 
se prononcer sur les dispositions constitutionnelles à formu
ler. Pour ce qui est des postulats de la minorité qui sont in
corporés aux décisions, il s'agit de détails qui pourront être 
réglés par voie légale.

322 Assurés

Lors de la procédure de consultation, de nombreux avis s e sont 
déjà prononcés en faveur de 1̂ assurance,..qblî atoire sur le plan 
fédéral pour tous les travailleurs; l'accord unanime de la com
mission sur ce point est donc fort réjouissant, d'autant plus 
que l'on a renoncé à subordonner l'assujettissement obligatoire 
à une limite de revenu. Mous approuvons entièrement cette solu
tion. Elle permet de garantir une protection complète, une ré
partition maximale des risques et, en conséquence, des cotisa
tions minimes»

A l’heure actuelle, l'assujettissement des étrangers constitue 
une question délicate et difficile à trancher. Pour des raisons 
de politique sociale, l'affiliation de tous les étrangers, y 
compris deŝ  frontaliers et des sai sonniers, serait indiqué étant 
donné qu'ils seraient mis sur un pied d*égalité avec les tra
vailleurs nationaux en ce qui concerne l'obligation de cotiser. 
(Pour les saisonniers, la protection de l'assurance ne pourrait
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bien entendu être garantie qufen cas de chômage survenant pen- 
la saison commencée). De plus, cette solution serait idéale du 
point de vue de l’exécution technique; en effet, si certains 
travailleurs étaient exemptés de l'assujettissement à l'as
surance, le montant du salaire sur lequel est prélevée la coti
sation serait différent du montant déterminant appliqué par 1 'as
surance-accidents obligatoire, ce qui entraînerait des compli
cations d’ordre administratif pour les employeurs tenus de faire 
les décomptes. Par contre, en raison de la surpopulation étran
gère et de la politique de l’emploi, l’insertion des frontaliers 
et des saisonniers dans le cercle des assurés peut être contes
tée. A cela viendrait s'ajouter que. si on les admettait, il 
faudrait s'écarter du principe selon lequel 1 * indemnité de chô
mage ne peut être perçue que si la personne concernée se tient 
à la disposition du marché local du travail (aptitude à être 
placé), - Compte tenu de l’évolution future incertaine du mar
ché du travail qui se manifeste actuellement, il paraît indiqué 
de laisser la question de l'assujettissement des travailleurs 
étrangers ouverte pour l’instant; il va de soi qu’au moins les 
catégories de travailleurs, qui sont en droit de s'assurer con
formément au règlement en vigueur, seront affiliés sous le nou
veau régime.

Nous admettons le principe d'une a_s^r^çe^^ontjy^e en faveur 
des travailleurs indépendants, tel qu'il a été décidé conformé
ment aux vceux exprimés par quelques membres de la commission, 
et nous pensons qu'il est réalisable. L!association profession
nelle dont font partie ces personnes prendrait la décision quant 
à l'affiliation de tous ses membres. Les conditions à remplir 
devront encore être définies soigneusement à un stade ultérieur.

LJexclusion de g personnes sans ̂ activité lucrative nous paraît 
correcte, l'assurance n’étant pas destinée à couvrir des risques 
inexistants» ni à prendre en charge les frais de recyclage de
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personnes qui renouent avec la vie professionnelle au titre 
de salarié ou, le cas échéant, s’adonnent à une activité lucra
tive pour la première fois.

323 Financement

Nous nous rallions à la conception de la commission selon la
quelle l'assurance doit en principe subvenir à son financement 
de manière autonome, l'aide des pouvoirs publics au moyen de 
subventions et de prêts ne devant être sollicitée qu'en cas de 
besoin, c'est-à-dire lors d'un fléchissement extraordinaire de 
1 'emploi.

Les moyens accumulés et le fait que l'ensemble des travailleurs 
cotiseraient devraient permettre, dans des conditions normales, 
de s'en tirer avec des cotisations extrêmement faibles, même si 
des mesures préventives sont prises.

Il va de soi qu’il n'est guère possible d'apprécier le risque 
par des calculs mathématiques et d'évaluer ainsi les besoins fi
nanciers vu l'incertitude de l'évolution conjoncturelle et des 
modifications structurelles. C'est pourquoi, nous avons simple
ment établi un tableau indiquant le nombre d'indemnités qui 
pourraient être octroyées sur la base des recettes obtenues par 
des cotisations dont le taux se situerait entre 0,5 et 6 pour 
mille du salaire, en admettant que 1 à 8 pour cent de l'ensemble 
des travailleurs salariés soient au chômage (cf. annexe 5).

Mous considérons comme positive la conception selon laquelle 
l'employeur prend en charge une partie de la cotisation due par 
le travailleur, même si cette part n'a pas encore été fixée. De 
même, le plafonnement des cotisations et des prestations nous 
paraît justifié; en effet, l'assurance ne peut pas à elle seule 
s*engager à couvrir la perte de salaires élevés dépassant la mo
yenne et il faut également tenir compte de la solidarité entre 
cotisants qui doit être ménagée.
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Rappelons enfin que la commission a décidé que les organismes 
assureurs en fonction jusqu’ici resteraient en possession des 
deux tiers du capital des caisses. Cette solution nous paraît 
raisonnable puisque les caisses cnt * été alimentées jusqu'i
ci par les cotisations de cercles d'assurés plus ou moins res
treints du point de vue numérique et que cette formule permet 
d’introduire un système simple, économique et généralisé. Sous 
le régime actuel, une partie du capital est également laissée 
aux organismes assureurs en cas de liquidation de caisses, ces 
derniers étant tenus d’utiliser ces fonds à des fins de carac
tère social, pour des caisses de pension, par exemple.

324 Organi, saticri

La variante intermédiaire qui a été adoptée par la majorité de 
la commission nous paraît constituer la formule optimale comme 
compromis entre un système rationnel et un système réalisable 
du point de vue politique. Elle correspond à l’ensemble des 
exigences posées par le Professeur Brauchlin en vue de l’insti
tution d’un nouveau régime : elle permet une organisation sou
ple en ce qui concerne le personnel administratif nécessaire, 
dont 1 * activité serait pratiquement nulle en période de haute 
conjoncture mais dont le plein rendement serait assuré en cas 
de besoin. En renonçant au principe de l’assujettissement indi
viduel, elle permet de maintenir les frais administratifs à un 
niveau très bas. Elle tient compte de la coopération et des re
lations entre les partenaires sociaux, d’une part, et entre les 
syndicats et leurs membres, d’autre part. Les membres sont li
bres de choisir la caisse qui leur convient. Enfin, elle prend 
en considération ce qui a existé et ce qui existe dans la me
sure où c?est raisonnable et possible en fonction de l’aména
gement rationnel de l’assurance.



C'est pourquoi, nous pensons que la variante intermédiaire 
adoptée par la majorité devrait être concrétisée par la suite. 
Conformément aux avis exprimés au sein de la commission d'ex
perts, elle a également de bonnes chances de réalisation sur 
le plan politique. En revanche, il ne semble pas vraiment utile 
de conserver le régime actuel avec ses caisses autonomes, car 
grâce à la variante intermédiaire il est possible de tenir 
compte des revendications des associations en matière d'as
sistance aux travailleurs. Du reste, seule une très faible mi
norité défend encore le maintien de ce système dont l’exécution 
est beaucoup moins rationnelle,

Compte tenu des réponses obtenues à l'issue de la procédure 
de consultation et du fait qu’un compris valable semble se des
siner au moyen de la variante intermédiaire, il sera possible 
de renoncer à la conception initiale qui visait la centrali
sation»

PROPOSITIONS DE L'OFIAMT RELATIVES A LA PROCEDURE A SUIVRE

Pour instituer le système d'assurance-chômage préconisé par 
la majorité de la commission, un amendement de la constitution 
est nécessairej selon les dispositions constitutionnelles en 
vigueur, seuls les cantons peuvent introduire l’assurance obli
gatoire et lfexécution de l’assurance est réservée aux caisses 
publiques reconnues, ainsi qu'aux caisses privées paritaires et 
syndicales.

Nous sommes d’avis que les bases établies suffisent à procéder 
à une modification de la constitution.

Nous sommes en outre convaincus que, sur la base de ce rapport, 
un projet d?amendement de la constitution devrait être élaboré



-  31 -

sans tarder; compte tenu des expériences faites, il conviendrait 
de charger également de cette tâche la même commission.

Il nous parait indiqué finalement de prolonger le mandat de la 
commission qui, une fois qu'elle aura préparé le projet d'a
mendement de la constitution, devra poursuivre ses travaux, 
comme nous l'avons évoqué à plusieurs reprises.

OFFICE FEDERAL DE L * INDUSTRIE 
DES ARTS ET METIERS ET DU TRAVAIL

Annexes (5)
1. Représentation graphique de l’ensemble des objectifs généraux
2. Décisions de la commission concernant les objectifs
3. Décisions de la commission relatives aux principes fondamentaux 

de 1 'assurance
4. Schéma concernant l'organisation (variante intermédiaire)
5. Tableau relatif au financement

Berne, le 23 décembre 1974 / février 1975 
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